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Cour supérieure 500-17-058708-101 2011-01-28
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Résumé par :

LE CRYSTAL DE LA MONTAGNE S.E.C. c. MONTRÉAL (VILLE DE )

C A U S E

Louis Roy, É.A.

Exemption de taxes

Le tribunal en arrive la la conclusion que l'article 244.36 de la 
L.F.M. (Code TVD) ne s'applique plus lorsque la valeur du 
bâtiment en construction atteint le seuil de 10% de la valeur 
du terrain.

La Cour infirme la décision du TAQ et maintien l'inscription de 
terrain vague desservi

La Cour accueille la requête en révision judiciaire et casse le 
jugement de la Cour du Québec

La requête pour permission d'en appeler produite par la 
requérante est rejetée


